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DEA - Procédure d'acte délégué

Procédure terminée - acte délégué entre en vigueur

Règles applicables aux cas et aux conditions dans lesquels les contrôles 
d’identité et les contrôles physiques de certains biens peuvent être 
effectués à des points de contrôle et les contrôles documentaires 
peuvent être effectués à distance au départ de postes de contrôle 
frontaliers

Complétant 2013/0140(COD)

Subject

2.20.01 Déplacement et séjour, contrôle des personnes
4.60.04.04 Sûreté alimentaire

Portail de documentation

Commission Européenne

Type de document Référence Date Résumé

Document de base non législatif C(2019)07004 10/10/2019

Document annexé à la procédure C(2025)4438 27/06/2025

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/procedure-file?reference=2013/0140(COD)
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:[%SECTOR]2019[%DESCRIPTOR]07004:FR:NOT

